
Règles à respecter

2. Je me lave les
mains après mon
passage aux
toilettes.

CHARTE DE BONNE
CONDUITE 

AUX TOILETTES

1. Je laisse des toilettes
propres et non verrouillées

derrière mon passage.

 3. Je ne joue pas
dans les toilettes.

4. Je ne fais pas des
farces douteuses à
mes camarades.
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